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AVANTAGES
■ Ce fonds est supervisé par une équipe de gestionnaires de portefeuille chevronnés et expérimentés

■ Le Fonds utilise une stratégie de placement à contre-courant axée sur des sociétés de secteurs en difficulté ou des sociétés aux prises
avec des circonstances défavorables qui présentent un fort potentiel de redressement

■ Ce fonds est un placement unique au Canada

PLACEMENT DE L'ACTIF
Répartition sectorielle (%)

51,2  Consommation discrétionnaire
17,3  Industrie
10,7  Matériaux
  4,9  Finance
  4,4  Télécommunications
  2,6  Technologies de l'information
  4,6  Liquidités
  4,4  Autres

Répartition géographique (%)
84,4  États-Unis
  3,0  Canada
  2,9  Pays-Bas
  1,3  Îles Caïmans
  1,1  Afrique du Sud
  1,0  Espagne
  0,9  Allemagne
  5,3  Autres

Principaux titres %

Beazer Homes USA 5,5

Standard Pacific 5,1

Sirius XM Radio (D) 5,0

Lennar Corp. 4,1

Cablevision Systems 3,5

United Continental Holdings 3,2

Sinclair Broadcast Group 3,1

Air Canada 3,0

LyondellBasell Industries 2,9

DISH Network 2,7

TOTAL 38,2

RENDEMENT
Croissance d'un placement de 10 000 $*

Aucune information basée sur la date de création

Rendements annuels composés (%) et rang quartile*

3 mois 6 mois 1 an 3 ans
Depuis

sa
création

Catégorie de titres de
sociétés à levier
financier Manuvie – – – – –

Comp 60 % MSCI
Monde, 40 % Barclays
Cap – – – – –

Cat. moyenne CIFSC – – – – –

Rang quartile – – – – –

Rendements annuels (%)*

2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 2002

– – – – – – – – – –

*Aucune information basée sur la date de création

VOLATIMÈTRE
Faible (1) Élevée (25)

Aucune information basée sur la date de création

RENSEIGNEMENTS SUR LES FONDS
Création : 19 août 2011
Actif géré : 3,7 millions $
Portefeuilliste principal : Dennis F.
McCafferty

Cogestionnaire : John Iles
Sous-conseiller : Manulife Asset
Management (U.S.)
Catégorie CIFSC : Équilibrés mondiaux
d'actions
Périodicité des distributions : Annuel

Positions : 60

DÉTAILS (SÉRIE CONSEIL)
VL : 12,11 $
RFG : –
Frais de gestion : 2,00 %
Codes de fonds :
FE–MMF8543
FM–MMF8743
FSR–MMF8443
(Disp. dans les séries F, Élite, $ US,
série F $ US)
Placement minimum :
500 $ Initial; 25 $ PAC



POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS, COMMUNIQUEZ AVEC VOTRE CONSEILLER
OU VISITEZ FONDSCOMMUNSMANUVIE.CA

OBJECTIF ET STRATÉGIE DE PLACEMENT
Le Fonds vise à générer une appréciation du capital en investissant dans des actions et des titres de créance de
sociétés à levier financier, c.-à-d. des sociétés qui émettent des titres de créance de qualité inférieure ou des sociétés
dont la structure du capital comporte un niveau élevé d'endettement.

STRATÉGIE D'ACHAT

■ Le gestionnaire de portefeuille suit un processus axé
sur la recherche qui se fonde sur les principes
classiques du style valeur afin de déterminer quels
sont les secteurs les plus attrayants et de trouver des
titres sous-évalués. De plus, une analyse ascendante
qui tient compte du cycle conjoncturel permet de
générer une plus-value tant au niveau des secteurs
que des titres

■ Ce fonds investit dans des titres de sociétés à levier
financier, notamment des actions ordinaires, des
actions privilégiées, des titres convertibles et des bons
de souscription

■ Les sociétés émettrices de titres de créance de qualité
inférieure et les sociétés dont la structure du capital
comporte un niveau élevé d'endettement peuvent se
trouver en situation financière précaire, ce qui pourrait
entraîner une faillite, une réorganisation ou une
restructuration financière

CHOIX DES PLACEMENTS

■ Les actions ont fortement progressé au quatrième
trimestre, sous l'effet des signes de redressement de la
croissance économique aux États-Unis et de
l'intervention concertée des banques centrales pour
fournir des liquidités aux banques européennes en
difficulté

■ L'extrême volatilité boursière ne devrait pas se dissiper
tant que l'on ne sera pas davantage fixé sur
l'économie et qu'une solution n'aura pas été trouvée
à la crise de la dette publique. Le gestionnaire de
portefeuille est donc prudent à l'égard des actions et
des obligations à rendement élevé à court terme. Quoi
qu'il en soit, un certain nombre d'éléments incitent
selon lui à l'optimisme à long terme; il estime que les
évaluations et les rendements des actions sont
avantageux et il constate que les entreprises se
lancent de plus en plus dans des opérations favorables
aux actionnaires, telles que les rachats d'actions.
Quant aux titres à rendement élevé, le gestionnaire de
portefeuille est d'avis qu'ils offrent des rendements
très avantageux par rapport à ceux d'autres
placements à revenu fixe, car ils intègrent une
évolution catastrophique de l'économie ainsi qu'une
forte hausse des défauts de paiement

La souscription de fonds communs de placement et le recours à un service de répartition de l'actif peuvent donner lieu au versement de commissions ou de commissions de
suivi ainsi qu'au paiement de frais de gestion ou d'autres frais. Avant d'effectuer un placement en recourant à un service de répartition de l'actif, veuillez lire le prospectus
des fonds communs de placement dans lesquels le placement est prévu. Les rendements indiqués sont basés sur les rendements globaux annuels composés qui ont été
dégagés antérieurement si la stratégie de placement recommandée par le service de répartition de l'actif a été utilisée, déduction faite des frais exigés par ce service. Les
taux de rendement indiqués sont basés sur les rendements globaux annuels composés dégagés antérieurement par les fonds participants et tiennent compte des variations
de la valeur unitaire ainsi que du réinvestissement de tous les dividendes ou de toutes les distributions. Ils ne tiennent pas compte des frais de souscription, de rachat, de
placement ou d'autres charges ou impôts payables par le porteur de titres à l'égard d'un fonds participant, qui auraient pour effet de réduire le rendement. Les fonds
communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur varie fréquemment et les rendements passés peuvent ne pas se reproduire. Les rendements indiqués visent
uniquement à illustrer les effets d'un taux de croissance composé; ils ne sont pas une indication de la valeur future d'un fonds commun de placement ou d'un service de
répartition de l'actif ni du rendement d'un placement dans le fonds commun de placement ou effectué en recourant à un service de répartition de l'actif. Le présent
commentaire reflète les opinions du sous-conseiller de Fonds communs Manuvie. Ces opinions et les choix de placement peuvent changer selon l'évolution du marché et
d'autres conditions. Les Fonds Manuvie, les Catégories de société Manuvie et les Portefeuilles Leaders Manuvie sont gérés par Fonds communs Manuvie. Simplicité est une
marque de commerce de La Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers (Financière Manuvie) qui désigne les Portefeuilles Simplicité Manuvie offerts par Fonds communs
Manuvie. Les noms Manuvie et Fonds communs Manuvie, le logo qui les accompagne, le titre d'appel « Pour votre avenir », les mots « Solide, Fiable, Sûre et
Avant-gardiste » et le nom Portefeuille Leaders Manuvie sont des marques de commerce de La Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers qu'elle et ses sociétés affiliées
utilisent sous licence. MK2631F


